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(54)  Dispositif  de  repérage  de  câbles  ou  conduits  électriques  et  son  distributeur. 

(57)  Le  dispositif  de  repérage  de  câbles  ou  conduits  électriques  (9)  est  constitué  par  une  languette  (1) 
souple  dont  chaque  extrémité  comporte  un  organe  (2,3)  de  sa  liaison  avec  l'autre  extrémité  lorsque  la 
languette  (1)  est  placée  autour  du  câble  (9)  ;  la  languette  (1)  comporte  une  partie  centrale  (4)  en  forme  de 
tablette  de  support  pour  un  signe  de  repérage  et  deux  pattes  latérales  (5,6)  équipées  à  leur  extrémité 
libre  des  organes  de  liaison  (2,3),  la  tablette  (4)  étant  reliée  à  chacune  des  pattes  latérales  (5,6)  par  une 
portion  de  cloison  (7,8)  de  faible  hauteur  perpendiculaire  à  la  tablette  et  aux  pattes,  et  comportant  au 
moins  une  nervure  (12,  13)  en  saillie  sur  sa  face  inférieure. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
repérage  de  câbles  ou  conduits  destinés  à  être  rap- 
porté  sur  ces  câbles  ou  conduits  de  manière  simple. 

Le  repérage  des  conduits  de  fluide  ou  des 
conducteurs  de  courant  électrique  peut  s'opérer  de  5 
plusieurs  manières.  Il  s'agit  par  exemple  d'un  mar- 
quage  direct  sur  le  conducteur,  à  chacune  de  ses  ex- 
trémités.  Ce  peut  être  également  la  mise  en  place  sur 
le  conducteur  d'un  support  du  signe  de  marquage.  Ce 
support  est  généralement  en  forme  de  collier  qui  vient  10 
enserrer  le  conducteur  à  repérer.  On  mentionnera 
pour  illustrer  ces  dispositifs  connus  le  document  DE- 
A-3200177  qui  révèle  un  collier  en  forme  de  clip  pou- 
vant  être  introduit  sur  un  conduit  cylindrique  et  pré- 
sentant  une  tablette  de  support  du  signe  de  repérage.  15 

L'inconvénient  de  ce  type  de  collier  réside  dans 
le  fait  que  la  certitude  de  la  fixation  n'est  pas  assurée 
et  que  le  repère  peut  être  facilement  perdu.  Pour  pal- 
lier  cet  inconvénient,  on  a  proposé  une  liaison  paren- 
cliquetage  des  deux  branches  du  collier  venant  en-  20 
serrer  le  conduit  ou  le  câble  à  repérer.  C'est  notam- 
ment  le  cas  du  dispositif  décrit  dans  le  document  EP- 
A-145  852. 

La  présente  invention  entend  fournir  un  dispositif 
du  type  de  ce  dernier  document  qui  soit  plus  simple  25 
à  réaliser,  plus  sûr  à  mettre  en  oeuvre,  et  pour  un  en- 
combrement  extérieur  sensiblement  identique,  qui 
présente  un  support  pour  les  repères  de  plus  grande 
surface  et  de  meilleure  stabilité.  Ce  dispositif 
comporte  également  des  moyens  pour  améliorer  sen-  30 
siblement  sa  manipulation  depuis  le  tronçon  de  bande 
de  laquelle  il  est  un  élément  séparable  jusqu'à  sa 
mise  en  place  sur  le  fil  à  identifier. 

A  cet  effet  l'invention  a  donc  pour  objet  un  dispo- 
sitif  de  repérage  de  câbles  ou  conduits  constitué  par  35 
une  languette  souple  dont  chacune  des  extrémités 
comporte  un  organe  de  sa  liaison  avec  l'autre  extré- 
mité  lorsque  la  languette  est  recourbée  autour  d'un 
câble  et/ou  d'un  conduit,  cette  languette  comportant 
une  partie  centrale  formant  tablette  de  support  pour  40 
un  signe  de  repérage  et  deux  pattes  latérales  équi- 
pées  à  leur  extrémité  libre  des  organes  de  liaison  sus- 
dits.  Selon  l'une  des  caractéristiques  de  l'invention,  la 
tablette  est  reliée  à  chacune  des  pattes  latérales  par 
une  portion  de  cloison  de  faible  hauteur  s'étendant  45 
perpendiculairement  aux  pattes  et  à  la  tablette  et  dont 
l'épaisseur  est  inférieure  à  celle  de  la  tablette  et  à  cel- 
le  des  pattes,  et  cette  tablette  comporte  au  moins  une 
nervure  sur  sa  face  inférieure,  plus  étroite  que  la  di- 
mension  de  la  tablette  mesurée  entre  les  cloisons  de  50 
liaison.  Chaque  cloison  de  liaison  constitue  une  pseu- 
do-charnière  d'articulation  des  pattes  à  la  tablette  qui 
permet,  lorsque  l'on  replie  les  pattes  l'une  contre  l'au- 
tre  pour  enserrer  entre  elles  un  câble,  de  ne  pas  dé- 
former  la  surface  de  la  tablette  qui  reste  plane  et  de  55 
pouvoir  disposer  d'une  tablette  de  grande  largeur  par 
rapport  au  diamètre  du  câble  à  enserrer  sans  pour  au- 
tant  nuire  à  la  qualité  de  la  fixation  du  support  de  re- 

pérage  sur  ce  câble.  En  outre  par  le  jeu  des  différen- 
ces  d'épaisseur,  la  pseudo-articulation  est  souple.  La 
nervure  constitue  de  manière  avantageuse  un  point 
d'appui  de  la  tablette  sur  le  conduit  enserré  qui  aug- 
mente  la  friction  du  dispositif  sur  le  câble  enserré  et 
la  raideur  de  la  tablette. 

Pour  permettre  l'alignement  de  plusieurs  tablet- 
tes  consécutives  afin  de  former  un  signe  de  repérage 
complexe  à  partir  de  signes  simples  portés  par  une 
tablette,  la  tablette  est  décalée  par  rapport  aux  cloi- 
sons  de  liaison  de  sorte  qu'une  portion  de  la  tablette 
est  en  projection  au-delà  de  ces  cloisons  tandis  qu'il 
existe  un  évidement  égal  à  cette  projection,  entre  ces 
cloisons,  de  l'autre  côté  de  la  tablette.  Il  est  donc  ainsi 
possible  d'engager  la  partie  en  projection  d'une  des 
tablettes  dans  l'évidement  de  la  tablette  qui  la  précè- 
de  et  d'indexer  tous  les  dispositifs  les  uns  par  rapport 
aux  autres. 

En  outre,  on  préférera  disposer  deux  nervures 
sur  la  face  inférieure  de  la  tablette,  la  seconde  étant 
placée  sous  la  portion  en  projection  de  celle-ci  de 
sorte  qu'elle  se  loge  entre  les  ailes  repliées  du  dispo- 
sitif  adjacent  lors  d'une  mise  en  continu  de  ces  dispo- 
sitifs,  ce  qui  permet  de  mieux  garantir  encore  l'aligne- 
ment  des  tablettes  et  interdire  toute  rotation  de  l'une 
par  rapport  à  l'autre  ou  la  torsion  du  repère  complet 
formé  par  l'ensemble  des  tablettes  qui  le  constituent. 

Enfin,  les  nervures  prévues  sous  les  tablettes 
constituent,  lorsque  le  dispositif  de  l'invention  est  en 
tronçon  de  bandes  d'où  il  peut  être  détaché,  une  den- 
ture  de  crémaillère  pour  son  entraînement  par  des 
moyens  formant  un  distributeur  qui  permet  une  ma- 
nipulation  et  une  mise  en  oeuvre  aisée  du  dispositif 
de  l'invention. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  rassorti- 
ront  de  la  description,  donnée  ci-après  à  titre  d'exem- 
ple  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  avec  coupe 
partielle  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  suivant  F  de 
la  figure  1  de  ce  dispositif, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif 
selon  l'invention  mis  en  place  autour  d'un  câble 
électrique, 

-  la  figure  4  est  une  vue  de  dessous  de  plusieurs 
dispositifs  juxtaposés  en  bande  tels  qu'ils  sor- 
tent  de  leur  unité  de  fabrication  par  moulage, 

-  la  figure  5  illustre  de  manière  schématique  un 
distributeur  possible  du  dispositif  de  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  d'un  mode  de 
réalisation  des  organes  d'entraînement  de  la 
bande  dans  le  distributeur. 

Le  dispositif  est  en  forme  générale  de  languette 
1  qui  comporte  à  chacune  de  ses  extrémités  des 
moyens  2  et  3  pourrelierces  extrémités  l'une  à  l'autre 
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lorsque  la  languette  est  repliée  sur  elle-même.  Le 
moyen  2  consiste  en  un  orifice  capable  d'accueillir  et 
de  retenir  par  l'un  des  ses  bords  l'ergot  3  que  porte 
l'autre  extrémité  de  la  languette  1  ,  comme  illustré  à  la 
figure  3.  5 

Selon  l'invention,  la  languette  comporte  essen- 
tiellement  trois  parties.  Une  partie  centrale  en  forme 
de  tablette  4  et  deux  pattes  latérales  5  et  6  portant 
respectivement  les  organes  de  liaison  2  et  3.  La  ta- 
blette  centrale  4  est  reliée  aux  pattes  5  et  6  par  des  10 
petites  cloisons  7,  8  perpendiculaires  et  à  la  tablette 
4  et  aux  pattes  5  et  6.  Par  ce  moyen  de  liaison,  la  ta- 
blette  4  se  trouve  donc  dans  un  plan  différent  du  plan 
qui  contient  les  pattes  5  et  6  lorsque  la  languette  1 
n'est  pas  déformée  autour  d'un  câble  à  repérer.  De  15 
manière  préférée,  l'épaisseur  e  de  ces  cloisons  de 
liaison  7  et  8  sera  inférieure  à  l'épaisseur  E  de  la  ta- 
blette  4  et  même  inférieure  à  l'épaisseur  F  de  chacune 
des  pattes  5  et  6. 

L'intérêt  de  cette  structure  de  la  languette  1  est  il-  20 
lustré  par  la  figure  3.  Lorsqu'en  effet  on  rapproche  les 
deux  pattes  5  et  6  l'une  de  l'autre  autour  d'un  conduit 
9,  par  exemple  un  câble  ou  un  fil  électrique,  les  cloi- 
sons  7  et  8  jouent  un  rôle  de  pseudo  articulation.  On 
voit  qu'alors  dans  le  mouvement  de  rapprochement  25 
des  pattes  5  et  6  l'une  vers  l'autre  on  loge  leurs  raci- 
nes  proches  de  la  tablette  4  sous  cette  dernière. 

Sur  la  figure  3  on  a  représenté  en  trait  mixte  la  po- 
sition  que  prendraient  ces  pattes  5  et  6  s'il  n'y  avait 
pas  de  fil  9  entre  elles.  On  voit  que  l'écartement  de  30 
ces  pattes  est  très  nettement  inférieur  à  la  largeur  L 
de  la  tablette  4  et  que  l'on  peut  enserrer  des  câbles 
de  diamètre  plus  petits  que  cette  largeur.  En  d'autre 
termes,  la  largeur  de  la  surface  de  la  tablette  4  qui  est 
celle  sur  laquelle  le  signe  de  repérage  sera  appliqué,  35 
peut  conserver  une  dimension  maximale  même  si  le 
dispositif  est  destiné  à  des  câbles  ou  des  fils  de  petit 
diamètre.  Cela  qui  se  traduit  par  des  signes  de  repé- 
rage  plus  facilement  lisibles. 

On  remarque  sur  la  figure  2  notamment  que  la  ta-  40 
blette  4  dont  la  largeur  est  sensiblement  égale  à  la  lar- 
geur  des  pattes  5  et  6  à  leur  racine  médiane,  est  dé- 
calée  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  languette 
1  .  Ce  décalage  fait  que  la  tablette  4  possède  une  par- 
tie  10  qui  est  en  saillie  au-delà  des  cloisons  7  et  8  ;  45 
son  bord,  opposé  à  cette  partie  en  saillie  10,  définit 
avec  les  cloisons  7  et  8  un  évidement  11  qui  est  égal 
à  la  partie  en  saillie  10.  Cette  disposition  permet  d'en- 
castrer  plusieurs  languettes  successives  les  unes 
derrière  les  autres  en  conservant  un  plan  sensible-  50 
ment  commun  pour  les  tablettes  4.  Si  le  repérage  des 
fils  demande  plusieurs  dispositifs  unitaires,  le  fait  que 
les  tablettes  4  soient  dans  un  plan  commun  rend  le  re- 
pérage  composite  beaucoup  plus  facilement  lisible. 

La  tablette  4  de  chaque  languette  1  possède  en  55 
saillie  sur  sa  face  inférieure,  deux  nervures  12  et  13 
qui  d'une  part  forment  des  raidisseurs  de  la  tablette 
4  et  d'autre  part  forment  des  points  d'appui  de  cette 

tablette  sur  le  câble  9  que  le  dispositif  est  destiné  à 
enserrer.  La  largeur  I  de  ces  nervures  12  et  13,  me- 
surée  perpendiculairement  aux  cloisons  7  et  8,  est  in- 
férieure  à  la  largeur  L  de  la  tablette  4  mesurée  dans 
la  même  direction  entre  les  cloisons  7  et  8,  de  maniè- 
re  à  ne  pas  entraver  le  repliement  sous  cette  tablette 
des  racines  des  pattes  5  et  6  comme  illustré  à  la  figure 
3,  et  leur  hauteur  est  supérieure  à  celle  des  cloisons 
7  et  8  de  liaison  de  la  tablette  aux  pattes. 

Avantageusement  l'une  12  de  ces  nervures  sera 
située  sous  la  partie  1  0  de  la  tablette  en  projection  au- 
delà  des  cloisons  7  et  8.  Les  deux  nervures  12  et  13 
permettent  de  fixer  le  niveau  de  la  tablette  et  son 
orientation  par  rapport  au  fil,  conduit  ou  conducteur 
9  et  la  nervure  12  peut  se  loger  entre  les  ailes  repliées 
du  dispositif  adjacent  rendant  ainsi  plus  aisé  l'emboî- 
tage  de  plusieurs  dispositifs  successifs  et  meilleure 
leur  immobilisation  relative  en  rotation  autour  du  fil. 

La  figure  4  est  une  vue  de  dessous  partielle  d'une 
bande  de  dispositif  telle  qu'elle  est  issue  d'un  moule 
de  fabrication,  dans  laquelle  chacun  des  dispositifs 
est  relié  aux  dispositifs  précédent  et  suivant  par  une 
zone  14  frangible  qui  relie  la  partie  de  tablette  10  en 
saillie  de  l'une  des  languettes  à  l'évidement  11  de  la 
languette  adjacente.  Une  telle  bande  est  facilement 
manipulable  et  peut  être  imprimée  en  bloc.  Chacun 
des  dispositifs  peut  alors  comporter  soit  le  même  nu- 
méro  pour  une  bande  donnée  soit,  pour  un  tronçon  de 
bande,  un  arrangement  de  signes  particuliers  cons- 
tituant  le  repère  à  fixer  sur  le  fil,  l'ensemble  du  dispo- 
sitif  étant  détaché  du  reste  de  la  bande  et  étant  clipé 
en  bloc  sur  le  fil  à  identifier  ou  repérer.  L'arrangement 
de  signes  particuliers  n'est  pas  limité  à  un  signe  par 
tablette  mais  peut  être  de  toute  nature  adaptée  à  la 
surface  du  bloc. 

Afin  de  permettre  la  production  d'une  bande 
continue  de  longueur  indéterminée  avec  un  moule  de 
longueur  déterminée  comportant  un  nombre  fini 
d'empreintes  de  dispositifs,  on  peut  prévoir  que  l'évi- 
dement  de  la  dernière  languette  la  du  tronçon  de  ban- 
de  formée  par  le  moule  définisse  une  boucle  15  qui 
servira  de  moyen  d'accrochage  de  la  première  lan- 
guette  du  tronçon  qui  sera  moulé  juste  après. 

En  effet,  après  avoir  extrait  le  tronçon  de  bande 
qui  vient  d'être  moulé  et  refroidi,  on  peut  placer  cette 
boucle  1  5  dans  une  empreinte  terminale  de  ce  moule 
qui  est  à  l'extrémité  longitudinale  du  moule  opposée 
à  celle  où  est  logée  l'empreinte  ayant  servi  à  former 
cette  boucle.  La  boucle  1  5  est  alors  comme  un  noyau 
dans  l'empreinte  du  moule  qui  est  surmoulée  lors  de 
l'injection  de  la  matière  du  tronçon  suivant.  On  aura 
ainsi  réalisé  la  liaison  entre  les  divers  tronçons  de 
bandes  produits  par  un  moule  à  empreintes  multiples. 

En  se  reportant  à  nouveau  à  la  figure  4,  on  voit 
qu'une  bande  de  dispositifs  présente  sur  sa  face  in- 
férieure  une  pluralité  de  nervures  12,  13  qui  sont  ré- 
gulièrement  réparties  tout  au  long  de  la  bande.  Ces 
nervures  forment  donc  une  sorte  de  denture  et  la  par- 
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tie  centrale  de  la  bande  peut  être  comparée  à  une  cré- 
maillère  qui  peut  donc  coopérer  avec  un  mécanisme 
d'entraînement.  On  peut  imaginer  la  mise  en  oeuvre 
de  nombreux  moyens  pour  coopérer  avec  les  dents 
de  cette  crémaillère  et  la  répartition  régulière  des  ner-  5 
vures  constituent  un  moyen  commode  pour  entraîner 
pas  à  pas  cette  bande,  d'une  amplitude  égale  à  celle 
de  la  largeur  d'une  tablette  porte  repère. 

Les  figures  5  et  6  sont  une  illustration  d'un  distri- 
buteur  adapté  à  la  présentation  pas  à  pas  de  chaque  w 
dispositif. 

Le  distributeur  de  la  figure  5  se  présente  sous  la 
forme  d'un  logement  20  pouvant  recevoir  un  tronçon 
de  bande  en  rouleau  21.  Le  boîtier  du  logement  20 
comporte  un  mécanisme  22  passe-bande  qui  forme  15 
un  guide  pour  l'extrémité  23  de  la  bande  au-delà  du- 
quel  le  premier  dispositif  24  de  repérage  peut  faire 
saillie  et  être  manuellement  séparé  de  l'extrémité  23 
de  la  bande.  Un  organe  25  permet  de  faire  avancer 
pas  à  pas,  manuellement  la  bande  dans  le  guide  22.  20 

Un  tel  distributeur  présente  l'avantage  de  pouvoir 
être  logé  dans  une  boîte  à  côté  d'autres  distributeurs 
du  même  type  et  si  chaque  bande  porte  un  repère  uni- 
que,  une  boîte  contient  l'assortiment  de  toutes  les 
bandes  (par  exemple  16)  permettant  de  réaliser  tous  25 
les  assemblages  possibles  de  signes  individuels  de 
repérage.  Une  telle  boîte  présentera  d'un  même  côté 
tous  les  organes  25  de  chaque  distributeur  permet- 
tant  ainsi  un  accès  rapide  et  simple,  d'une  seule  main 
à  tous  les  dispositifs  de  repérage.  30 

Le  dessin  de  la  figure  5  n'est  qu'illustratif  des 
moyens  principaux  d'un  distributeur  de  repères  indi- 
viduels.  Un  mode  de  réalisation  plus  avantageux 
consiste  à  séparer  le  passe-bande  22  du  boîtier  de 
conditionnement  de  la  bande  elle-même.  Ainsi  l'in-  35 
vention  s'étend  également  à,  par  exemple,  un  coffre 
perdu  genre  coffre  à  outils  comportant  deux  rangées 
de  compartiments  pour  accueillir  les  bandes,  et  de 
chaque  côté,  au  droit  de  chaque  compartiment,  les 
passe-bandes  22  40 

La  figure  6  illustre  également  schématiquement 
par  une  coupe  le  mécanisme  22.  Celui-ci  définit  un 
passage  de  guidage  26  pour  l'extrémité  23  de  la  ban- 
de.  On  reconnaît  chacun  des  dispositifs  1  de  l'inven- 
tion  pourvus  des  nervures  inférieures  12  et  13.  La  pa-  45 
roi  inférieure  27  de  ce  passage  26  est  pourvue  d'au 
moins  une  ouverture  28  pour  le  passage  d'une  lame 
souple  29  portée  par  la  tirette  25.  Cette  tirette  25  est 
montée  à  coulissement  dans  le  mécanisme  22  et  un 
ressort  30  rappelle  cette  tirette  25  dans  une  position  50 
d'attente  à  rencontre  de  son  mouvement  lors  de  son 
actionnement  manuel. 

On  comprend  donc  qu'en  fixant  l'amplitude  du 
mouvement  possible  de  la  tirette  25  à  une  valeur  sen- 
siblement  égale  à  la  distance  séparant  deux  nervures  55 
12  successives,  un  déplacement  de  celle-ci  vers  la 
droite  de  la  figure  6,  entraîne  par  la  lame  29  un  dépla- 
cement  de  cette  même  valeur  de  la  bande  23.  Le  pre- 

mier  repère  détachable  24  formant  l'extrémité  de  cet- 
te  bande  est  en  porte-à-faux  à  l'extérieur  du  passage 
26  et  peut  donc  être  saisi  manuellement  et  détaché  de 
cette  bande.  En  relâchant  la  tirette  25,  celle-ci  est  rap- 
pelée  par  le  ressort  30  vers  la  gauche  de  la  figure  6, 
la  lame  29  étant  flexible  s'escamote  au  passage  du 
couple  de  nervures  12,  13  suivant  celui  qu'elle  a 
poussé. 

Pour  éviter  que  lors  de  la  séparation  manuelle  du 
repère,  la  bande  soit  tirée  vers  la  droite,  on  a  placé 
une  seconde  lame  courbe  et  flexible  31  en  opposition 
à  la  lame  29  qui,  lorsque  la  tirette  25  est  en  position 
d'attente,  forme  butée  pour  une  nervure  13,  au  tra- 
vers  d'une  seconde  ouverture  32  que  comporte  la  pa- 
roi  27.  La  portion  33  de  paroi  27  entre  les  deux  ou- 
vertures  28  et  32  constitue  la  came  permettant  d'es- 
camoter  la  lame  31  lors  de  la  manoeuvre  manuelle  de 
la  tirette  vers  la  droite  et  donc  de  libérer  l'entraîne- 
ment  de  la  bande.  Pour  introduire  une  nouvelle  bande 
dans  le  passage  23,  on  procédera  de  la  même  maniè- 
re  à  l'effacement  de  cette  butée  31  en  tirant  la  tirette 
25  vers  la  droite. 

L'un  des  avantages  de  cette  disposition  réside 
dans  le  fait  que  la  manoeuvre  de  la  tirette,  la  sépara- 
tion  du  porte-repère  et  sa  mise  en  place  sur  un  fil  peu- 
vent  être  réalisées  d'une  seule  main. 

On  notera  enfin  un  dernier  intérêt  de  la  structure 
en  crémaillère  de  la  bande,  à  savoir  la  possibilité  de 
son  entraînement  précis  entre  une  bobine  de  dérou- 
lement  et  une  bobine  d'enroulement  devant  une  tête 
d'impression  pour  y  imprimer  les  signes  de  repérage 
(chiffres,  lettres,  couleurs,  logos,...). 

Revendications 

1.  Dispositif  de  repérage  de  câbles  ou  conduits  (9) 
constitué  par  une  languette  (1)  souple  dont  cha- 
que  extrémité  comporte  un  organe  (2,3)  de  sa 
liaison  avec  l'autre  extrémité  lorsque  la  languette 
(1)  est  placée  autour  du  câble  (9),  la  languette  (1) 
comportant  une  partie  centrale  (4)  en  forme  de 
tablette  de  support  pour  un  signe  de  repérage  et 
deux  pattes  latérales  (5,6)  équipées  à  leur  extré- 
mité  libre  des  organes  de  liaison  (2,3),  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  tablette  (4)  est  reliée  à  chacune 
des  pattes  latérales  (5,6)  par  une  portion  de  cloi- 
son  (7,8)  de  faible  hauteur  perpendiculaire  à  la  ta- 
blette  et  aux  pattes,dont  l'épaisseur  (e)  est  infé- 
rieure  à  celle  (E)  de  la  tablette  et  celle  (F)  des  pat- 
tes  et  comporte  au  moins  une  nervure  (12,  13) 
sur  sa  face  inférieure,  plus  étroite  que  la  tablette 
(4)  mesurée  entre  les  cloisons  de  liaison  (7,8). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  la  tablette  (4)  est 
décalée  par  rapport  aux  cloisons  (7,  8)  de  liaison 
de  sorte  qu'une  portion  (10)  de  la  tablette  (4)  est 

4 
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en  projection  au-delà  de  ces  cloisons,  tandis  qu'il 
existe  un  évidement  (11)  égal  à  cette  projection 
(1  0)  entre  ces  cloisons  de  l'autre  côté  de  la  tablet- 
te  (4). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  tablette  (4)  comporte  deux  nervures 
(12,  13)  parallèles,  l'une  d'elle  étant  située  sous 
la  portion  (10)  de  tablette  en  projection  au-delà 
des  cloisons  (7,8). 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  qu'il  consti- 
tue  l'un  des  éléments  détachables  d'une  pluralité 
d'éléments  réunis  sous  forme  d'un  tronçon  de 
bande  possédant  des  zones  (14)  frangibles  entre 
chaque  tablette  de  chaque  élément  successif. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  languette  terminale  (19)  de  chaque 
tronçon  de  bande  possède  à  la  place  de  l'évide- 
ment  (11)  une  boucle  (15)  pour  sa  liaison  par  sur- 
moulage  au  tronçon  suivant  lors  de  la  formation 
de  ce  dernier. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  4  ou  la  revendi- 
cation  5,  caractérisé  en  ce  que  les  nervures  (12, 
13)  équipant  la  face  inférieure  de  chaque  tablette 
constituent,  lorsque  chaque  dispositif  appartient 
à  un  élément  de  tronçon  de  bande  une  denture  de 
crémaillère  d'entraînement  de  ce  tronçon. 

7.  Distributeur  (22)  d'une  succession  de  dispositifs 
réunis  en  tronçons  de  bande  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  couloir 
(26)  de  guidage  d'une  extrémité  (23)  de  la  bande 
dont  la  paroi  (27)  tournée  vers  la  face  inférieure 
de  chaque  tablette  est  pourvue  d'au  moins  une 
ouverture  (28)  dans  laquelle  s'étend  une  lame 
(29)  flexible  solidaire  d'une  tirette  (25)  à  action- 
nement  manuel  coulissante  par  rapport  au  cou- 
loir  de  guidage  (26)  l'extrémité  de  la  lame  (29)  for- 
mant  organe  d'entraînement  unidirectionnel  pour 
l'extrémité  de  bande  (23)  introduite  dans  le  cou- 
loir  de  guidage  (26)  en  coopérant  avec  les  nervu- 
res  (12)  susdites  formant  denture  de  crémaillère. 

8.  Distributeur  selon  la  revendication  7  caractérisé 
en  ce  que  la  tirette  (25)  est  attelée  au  couloir  de 
guidage  (26)  par  un  organe  élastique  (30)  de  rap- 
pel  tenant  à  s'opposer  au  mouvement  d'action  ne- 
ment  manuel. 

et  formant  butée  d'arrêt  de  la  bande  dans  une  po- 
sition  active  lorsque  la  tirette  (25)  est  dans  sa  po- 
sition  d'attente  et  dans  une  position  inactive  es- 
camotée  lorsque  la  tirette  (215)  est  manoeuvrée 

5  manuellement. 
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9.  Distributeur  selon  la  revendication  7  ou  la  reven- 
dication  8  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  55 
seconde  lame  (31)  attelée  à  la  tirette  (25)  tournée 
vers  l'arrière  par  rapport  au  mouvement  d'avan- 
cement  de  la  bande  (23)  dans  le  distributeur  (22) 
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